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Aujourd'hui 11 juillet 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre
De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame
Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE,
Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
Mr Nicolas BRUGERE (présent à partir de 16h30)

 
Excusés :

 
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Michel DUCHENE, Monsieur Alain SILVESTRE
 



 

 

Modification modulations des crèches
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le 26 janvier 2015, le Conseil Municipal a adopté le nouveau règlement de fonctionnement
des établissements d'accueil collectif de la Ville de Bordeaux. En effet, la mise en œuvre
des nouvelles dispositions de la Prestation de Service Unique a nécessité un règlement de
fonctionnement adapté.
 
La Prestation de Service Unique a été mise en place effectivement au 01 février 2015. Il
convient après 18 mois de fonctionnement selon ces nouvelles modalités de faire évoluer
les modulations d'agréments et de modifier ainsi le document annexé au règlement de
fonctionnement afin de maintenir un équilibre des taux de présentéisme et d'ajuster les taux
d'encadrement nécessaires au bon fonctionnement des structures.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter les
modulations d'agréments (annexe1) applicables à compter du 1er juillet 2016.
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 11 juillet 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Brigitte COLLET



ANNEXE 1 
 

MODULATIONS D’AGREMENTS STRUCTURES MUNICIPALES 

MULTI ACCUEIL COLLECTIF  

 

 Nom et capacité 
totale 

Capacité selon les périodes de l’année Capacité selon les moments de la 
journée 

GRAND PARC 1 
70 enfants 
7h30 à 18h30 

• 60 enfants les mercredis 
 

• 56 enfants de 7 h 30 à 8 h 30 
• 60 enfants de 17 h 30 à 18 h 30 

SAINTE COLOMBE 1 
25 enfants  
7h30 à 18h30 

 • 8 enfants de 7 h 30 à 8 h 30 
• 13 enfants de 17 h 30 à 18 h 30 
 

CARLE VERNET 1 
40 enfants  
7h30 à 18h30 

 • 20 enfants de 7 h 30 à 8 h 30 
• 30 enfants de 17 h 30 à 18 h 30 

MALBEC 

34 enfants  

7h30 à 18h30 

 •  28 enfants de 7 h 30 à 9 h00     

•  28 enfants de 17 h00 à 18 h 30 

•  

JEAN MARQUAUX 
20 enfants  
7h30 à 18h30 

 • 15 enfants de 7 h 30 à 8 h 30 
• 15 enfants de 17 h 30 à 18 h 

30 

ARGENTIERS  
10 enfants 

8h à 18h  

  

• 3 enfants de 8 h 00 à 9 h 00 
• 3 enfants de 17 h 30 à 18 h 00 



 

GRAND PARC  2 
20 enfants 

 8h30 à 17h30 

 

• 10 enfants de 16 h 30 à 17 h 
•  30 
• 12 enfants de 11h30 à 13h30 

CHARTRONS 2 
25 enfants 8h à 18h 

- • 12 enfants de 8 h 00 à 9 h 00 
• 12 enfants de 17 h 00 à 18 h 

00 
SAINTE COLOMBE 2 
25 enfants  
8h à 18h 

 • 15 enfants de 8 h 00 à 9 h 00 
• 15 enfants de 17 h 00 à 18 h 

00 
 

DOUVES 2 
15 enfants  

8h30 à 17h30 

 • 8 enfants de 12 h 30 à 13 h 
30 

 


